
FAITS ET CHIFFRES 
SUR LES DROITS 
HUMAINS – 2015
En 2015, Amnesty International a étudié la 
situation des droits humains dans 160 pays  
et territoires à travers le monde. Des avancées  
se sont poursuivies dans certains domaines, 
mais de nombreuses personnes et de nombreux 
groupes de population ont subi des atteintes  
à leurs droits fondamentaux. 

Trente gouvernements, peut-être même plus, ont 
obligé, en toute illégalité, des réfugiés à retourner dans 
des pays où ils étaient en danger. 

On comptait dans le monde plus de 60 millions  
de personnes déplacées1, dont beaucoup l’étaient 
depuis des années. 

La liberté d’expression et la liberté de la presse 
continuaient d’être soumises à des restrictions  
arbitraires dans au moins 113 pays 
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Des groupes armés ont commis des exactions  
dans au moins 36 pays.
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Dans 61 pays, voire plus, des personnes qui n’avaient 
fait qu’exercer leurs droits et se prévaloir de leurs 
libertés sont devenues des prisonniers d’opinion 
quand les autorités les ont incarcérées.

Au moins 156 défenseurs des droits humains  
sont morts en détention ou ont été tués2.  

Des crimes de guerre et d'autres violations des « lois 
de la guerre » ont été commis dans 19 pays au moins. 

Quatre pays ont adopté ou promulgué en 2015 des 
lois reconnaissant le mariage ou d’autres formes de 
relations entre personnes de même sexe, portant 
à au moins 20 le nombre de pays disposant d’une 
législation ou de projets de lois en ce sens.
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Amnesty International est un mouvement mondial réunissant plus  
de sept millions de personnes qui agissent pour que les droits 
fondamentaux de chaque individu soient respectés. 

La vision d’Amnesty International est celle d’un monde où chacun 
peut se prévaloir de tous les droits énoncés dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme et dans d'autres textes 
internationaux relatifs aux droits humains.

Essentiellement financée par ses membres et les dons de 
particuliers, Amnesty International est indépendante de tout 
gouvernement, de toute tendance politique, de toute puissance 
économique et de tout groupement religieux.

amnesty.org/fr

Les statistiques présentées dans ce 
document ne prétendent pas être 
exhaustives. Elles portent sur 160 pays 
dans lesquels Amnesty International a 
relevé des atteintes spécifiques aux droits 
humains en 2015, à travers ses propres 
recherches ou en s'appuyant sur des 
sources dignes de foi - sauf mention d’une 
source externe.
1 Source : Haut-Commissariat des Nations 
unies pour les réfugiés (HCR).
2 Source : Front Line Defenders.
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Dans au moins 122 pays, des personnes ont subi des 
actes de torture et d'autres mauvais traitements. 
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Des procès iniques ont eu lieu dans 55 % des pays au 
moins. Lorsqu'un procès n'est pas équitable, personne 
n'obtient justice : ni la personne inculpée, ni la victime, 
ni la société. 
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